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I. Introduction

1. Le Comité sur l'intelligence artificielle du Conseil de l'Europe (ci-après dénommé « le 

CAI » ou « le Comité ») a tenu sa 10ème réunion plénière à Strasbourg, du 11 au 14 

mars 2024, conformément à son mandat adopté par le Comité des Ministres.

II. Liste des points discutés lors de la réunion et des décisions prises par le CAI

Point 1 de l'ordre du jour. Ouverture de la réunion

2. Le Président, M. l'ambassadeur Thomas SCHNEIDER (Suisse), ouvre la réunion et 

souhaite la bienvenue aux membres, aux participants et aux observateurs. Le Président 

a remercié tout le monde pour les deux années de dur labeur et d'engagement, et a 

souligné que le texte de la Convention-cadre était presque finalisé. 

3. Le Président a en outre rappelé au Comité que, compte tenu des pressions croissantes 

exercées sur les droits humains et la démocratie dans le monde, il était essentiel de 

parvenir à un accord global sur un cadre juridiquement contraignant permettant de 

relever les défis résultant de cette technologie révolutionnaire. Il a invité chacun à faire 

preuve de la souplesse nécessaire pour qu'un tel accord puisse être conclu.

4. Mme Hanne JUNCHER, Directrice de la direction de la sécurité, de l'intégrité et de l'État 

de droit, a adressé son discours introductif au Comité en déclarant que les négociations 

concernant le projet de Convention-cadre étaient presque terminées et que l'accord 

final sur un petit nombre de dispositions en suspens était tout à fait à la portée du 

Comité. Elle a souhaité bonne chance au Comité dans cette tâche importante et a 

également remercié les nombreux représentants de la société civile et de l'industrie 

pour leur contribution à l'élaboration de la Convention-cadre.

Point 2 de l'ordre du jour. Adoption de l'ordre du jour et de l'ordre des travaux 

5. Le Comité a décidé d'adopter, sans aucune modification, l'ordre du jour et l'ordre des 

travaux. Il a également adopté le rapport de la 9ème réunion plénière du Comité.

Point 3 de l'ordre du jour. Examen du projet de Convention-cadre et du rapport 
explicatif (séance plénière)

6. Le Comité a examiné, discuté et approuvé le projet de Convention-cadre tel que révisé 

et préparé par le Groupe de rédaction (voir point 4 de l'ordre du jour). A la fin de 



CAI(2024)13_FR

3

l'examen du projet de texte, l’ENNHRI a fait une déclaration1 (à laquelle CAIDP s'est 

joint et EQUINET s'est partiellement joint) exprimant des préoccupations concernant le 

contenu du projet de Convention-cadre et la manière dont il a été examiné au sein du 

CAI, dont le Comité a pris note.

7. Le Comité a ensuite examiné et discuté le projet de Rapport explicatif, après avoir 

chargé le Secrétariat de mener une procédure écrite pour certains paragraphes en 

suspens.

8. Le Comité a chargé le Secrétariat de soumettre le projet de Convention-cadre au Comité 

des Ministres en vue de son adoption formelle, et de prendre note du projet de Rapport 

explicatif.

Point 4 de l'ordre du jour. Examen du projet de Convention-cadre (session du 
groupe de rédaction)

9. Conformément aux instructions reçues lors des sessions plénières, le Groupe de 

rédaction a préparé le texte du projet de Convention-cadre et son Rapport explicatif en 

vue de leur approbation ultérieure par le Comité des Ministres (voir point 3 de l'ordre 

du jour).

Point 5 de l'ordre du jour. Date et lieu de la prochaine réunion

10. Le Comité a décidé de tenir sa 11ème réunion plénière à Strasbourg à une date 

ultérieure. 

Point 6 de l'ordre du jour. Questions diverses

11. Aucun point n'a été soulevé sous ce point de l'ordre du jour.

Point 7 de l'ordre du jour. Adoption de la liste des décisions et clôture de la 
réunion

12. Le Comité a décidé d'adopter la liste des décisions.

Fin de la réunion 

1 https://ennhri.org/news-and-blog/notice/ennhri-statement-of-concern-on-draft-coe-
convention-on-ai-human-rights-democracy-and-rule-of-law/   en anglais
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